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·PARTIE OPFICIEl,LE 

ACT~ DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n• n7 bis, créant et organisant le Seroice M étéor~iog.ique. 
(Du 18 septembre 1931). 

. LE GoUVERNEllR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'ÛCÉANJE ÜFFICIER DE LA. LÉGION o'Ho:-1:-iEuR, 

Vu le décret organique du 28 dé°Cemke 188.5, concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Yu les d.ëcretS' des 29 avril, 9 mai 1H2.9. î février 1930 et 12 
avril 1930 portant création d"nn Service '.\Iétéorologique colonial 
et organisation du personnel du Service Météorologique aux Co-
~~; ' 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912; 
Le Conseil d' .,\.dministration entendu dans sa séance du 18 sep­

tembre 1931·; 

Sous réserve de)' approbation du :Ministre des colonies, 

ARRÊTE: 

Article 1er. Il est créé~ dans la Colonie, un Service météorologi­
que comprenant: 

1°) Cn i:tablissement central à Papeete charité de ror!l'anisation 
générale du Ser\·ice; de la. centralisation et du -contr6le des obser­
vations; des pré,·isions générales ; de la transmi~sion et dê la 
diffusion des ohservatiOns et des prévisions; des recherches gêné­
r~les; du fonctionnement de la station seismologique et de la sta-
t10n météorologique principale de Papeete. • 

2°) Cne ~tation principale à Papeete char:o:ée de tnutes les 
observations a terre et en a.ltitude. et àu serric; des rçiùiomêtéo~ 

3°) Tr-0is srations de ter ordre situées. chncune. à Atuona 
(~arquises Sud) à Taiohae (~forquises :.\'ord) à L!uro~ (Iles-Sous-· 
le-\ent). 
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Ces stations de 1" ordre sont chargées de toutes les observations 
à terre, de !'envoi des radiomêl.éos et des prévisions locales. 

4°) Neuf stations 'de second ordre situèes, chaêune a Vaitape 
(Bora-Bora), Fare (Huahine), Rikitea (Mangareva), Tuhuai et Ru7 
rutu (Ilés Australes', ·Makateà, Rao et Fakarava (Tuamotu). 

Ces stations sont chargées -des observations a terre et devien­
dront.automatiquement des statfons de 1•• ordre,_dés qu'elies seront 
potirvues de postes radioté!-égraphiques. 

La goélette ".Moàetfe" du Service Local sera chargée des mêmes 
observations que les stations de la 2•_ catégori'e. 
- Art .. 2. - Lé fonctiorinemeiit de ces stations est assuré par le 

personnel ci-après : . 
a) .Etablissement central et station principale a Papeete : 
1Jn ingé~ieÙr ou ingénieur-adjoint météorologiste. Chef de Ser­

vice et ébef de la Station pl'Ïncipale assisté d'un aide-. 
b) Station de 1••·ordre: le.Chef de lastation:radiotélégraph1que. 
c) Station de 2° ordre: le Représentaut de l',.\dministration dans 

l'île a Manga1•eva, Bora~Bora, Huahine,- Makatea. Rm·utu et Tu­
buaï, etl'Instifüteur a Hao et Fakarava; sur la goëleUe "Mouette", 
le Capitaine assurera le fonctiom1ement de I& station. 

Art. 3 . ....,. ·Les agents de chacune des statl-0ns météorologiques 
recevront directement du Chef de Service toutes. le_s instructions 
wchniques relatives au fonctionnement de leur station. 

Art. 4·.-Le Chef du Service Météorologique assurera à chaque 
.station la foumiture d.es appa·rei!s et des imprimés nécessaires a 
son fonctionnell:)ent. · . 

Art. 5. - La franchise télègraphique et postale est accordée au 
au èhef du Service-lll:étéorologique pour. ses. rela.tions techniques 
avec chacune des stations de son service. 

De mêm;: la franéhise télégraphique· et postale est accordée. 
-0.ans les mêmes conditions, a chaque Chef de station de la Colonie 
pour ses J<elatioris techniqy_es a.:ec le Chef du Se~vice i)'létëorologi­
'-<'.IUe: 

Art. 6. - .Exceptionne_l_lement èt dans les cas d'urgencè, lors­
··-~qu'il apparaitra au Chef du Service Météorologique que tout retard 

dans la signalisation·.d~un 1:enseign~ment de première imporhince 
·--(cyclone par exemple) pourrait être grave de conséquence, ce Chef 
·-de Service pourra télégraphier directement et en franchise aux 
-agents météor-0logistes des colonies .et pays étrangers voisins. 

Hors ces cas exception~ls, toutes les correspondances télégra­
phiques ou postales ;wec l'extérieur, ne pourront être adressées 
.que sous 1a sigm•ture du Chef de la C9lonie. 

Art. 7. - En dehors des émissions régulières des radiométéos, 
:les prévisions météorologiques établies par l'établissement central 
-de Papeete_ s?-ront transmises chaque jour et publiées par voie 
>d'affichage au Burean du Port et au Bnreau, de Poste de Papeete. 

Le relevé-mensuel des observations mété-Orologiques sera f'Uhl_ié 
·--en fin de mois au Journal officiel de la éoloJ'.!ie. 

Enfin· à' année. les travaux du Service :\IétéOrologique seroilt 
groupés en une publication qui sera mise a la disposition du pu­
blic, et adressée. a titre d'échange, aux Services Météorologiques 
des colonies françaises et pays étrangers. 

Art. 8. - Le présent arrêté, sous réserve de l'appr·ohation du 
Ministre des Colonies, sera enregiStré communiqué et publié par-
tout oû besoin sera. · 

Papeete, le 18 seplembre 1931. 

JORE. 

~tpprouve par le- lfinistre d.."5 Colonit'!' ·.CZblogran1rr:!·:' n::> !.i9 du _!3 no"ÇC'.IT!­
hre !931.i 

Double 1féCatr.ètr,.. ···········;. llè~re.~ .............. . 

Dée,unètr~ . ....... ·:········· 2 »- -Derni·mètre. ·-······-···~······ 0 50-, 

D~mi-déc;imè r,,. • • : .•.....• ~ •. _. 2 » 1:>"01ib!t·-dfc rnètr-e, .... -·.. 0 50.· 

Double-mètre ................ . Dec:r.:ètre . .. 0 .50--

~E~t'BE!:. llE S-OLIDITÉ. 

Doi:ble-s·ère .................. 1or,. t Stèi;>? ...•. -•.• 7 .----·-·--·-···: __ 5r _,,_ 

··ME~Us.Es ::.E. CAPACITÉ POL"R LES GRAL...-s, ET- LF:S-llA-TIERE.s st.cHES. 

flec101i·r~ ..... ............... 10r » ·[hn:b!e-Ii:r.-e . .- ................. 1r50 .. 

De1nî.-hectoiitre .. _ .............. 5 » LHr; ..... ' ......... _ ......... ! 1 

Orltibfé-;Jéei:llitre . ....... . 2 50 DGR"it-htre .. ................ - .. -! ,. 

De:r.i-dér;a:;tre . ............... 2 " m:-dè-cililre. . . . . . . . . . . . . . . . 1 

:\!ESl.:P..ES llE CAPACiTÊ j>()("ft LES LlQt:IDE~-. 

Doub'e-dtc:i.l1tre ....... ,....... 5r » -:fl,·ml-litre . ... _............... 1 r » . 

D~e·ditre et demi-Jétaiitre ..... . 5 » OùuMe-décifitre ................ O 77() 

Do11ble-!itre . ............... · .. . 

Litre . ... _ ..... 

2 » 

i 50 

Dêcji;tre, ~feœi-<lée1!i1re, douhle­
cen!i!itre et c,ntilit<e .... :.... 0 5(1-

Cinquante kilogrammes. -....... . 

·Vingt, dix et cinq kilogrammes .. . 

POIDS E:"; FER •. 

1or ,, l Denx fiectogramrot>S, :m hectO-

5 • g!'amrnê, un dem-i-hecto-gram­
me el au-dessous . .. - .. - . - - - · 

Deux kilogrammes, un kilogramme :2 
'Cn demi-kilogramme.. :2 

P01DS E:'i Ct:!YRE. 

Cinqu~nie ii/i1g:-arrime~ . .. -: .... !O' ,, Î De-ux. un .. e-i demi-kilo---····· 

y,r.f!!, .::x èl c nq kilograt!:mes . 5 ,, 
1! Deux hectogramme!" et au-dessous 
1 . 

Pon!-t:a.;;.eule pour les usi:-ie::: c~n-

lt<il-:'s .•...•..••...•......• · - - - · 

! Bal:Hwrs- à lir:~' ?zi:.ux et à bas-
:2()! ,. 1 cules, de magasin ............. . 

-!- ,. j Bai.aoce-à.br-Js-é74e~de pi'êei:sion. 
l 

1 • 
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l'" Di:CEXBRE !931 JOUR:~AL OFFlCIÈL DES ÊTABLISSEMKVTS FRANÇAIS DE L'OCÊA::-.ïE . - . 

Sont réputées balances de magasin toutes celles dont les fléaux 
dépassent65centimëtres de longueur, balances de comptoir celles 
..Je 65 à 20 centimètres et balances de précision celles de 20 centimè-
tres et au-dessous. . 

Indépendamment du droit fixé_pour la vérificatfon de chacune 
-des balances ci-dessus dé,nornmées les ass_ujèttis seront tenus de 
payer pour la totalité des poids dont se forme la plus haute portée 

-de chaque balance-bascule ou de chaque. romaine oscillante et par 
-chaque vingt kilogrammes un autre droit de 2 frs sans que ce droit 
puisse être exigé pour plus de 1.000 kilos. 

Art. 2. - I.1e présent arrêté sera enregistr·é, communiqué pour 
·exécution et publié partout ·où besoin sera. 

Papeete, le 21 septembre 1931. 

JORE. 

Approuvê par radiogramme ministériel n· i5.J du 25 novembre i93i. 

ARRÊTE n° 860 S.G., portardfermeture du Cercle chinoi• de la 
Fraternite. 

(Du 20 ncvembre 1931). 

LE Gouv1rn.'1EUR. DES. ËTABi.ISSE:-1E:<Ts FR.A:<ÇAIS DE 

L'ÛCÉANI!l, .ÛFFICIER. DE LA- L1';GIO:< D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, conce,·nant le Gou­
-veruement de la Colonie et les actes.modificatifs subséquen•s; 

Vu l'arrêté du 24.avril 1928 autoriSant la création et le fonction­
nement du Cercle de la FrateI'nit_ê ;.: 

Vu le rapport n° 528 C.P. du -16 novembre 1931 du Contrôleur 
de la Police; 

Considérant que le Cercle de la Fra.ternitê ne s'est pas conformé 
aux prescriptions édictées dans ses siatu!s et qu'il ne constitue sous 
l'étiquette philanthropique qu'une or~anisation de jeux de hasard 

-.,u violation des lois françaises; 
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ; 

ARRÊTE: 

Article 1".- L'arrêté susvisé du 24 avril 1928 est rapporté. Le 
-Cercle de la Fraternité est en co<>sêquence fe,·mé définhivement. 

Art. 2. - Le Secrétaire Général dn GouYernement est chargé 
·de l'exécution àu présent a_rrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

P<Jpeete, le 20 nornmbre 1931. 
.JORE. 

----------
ARRÊTE n°·870 D. rendant e:cécutoire dan.s la Colonie une déli­

bi::raii0n du Conseil cl _4dminù;tration du .5 juin 1931 iendant à 
prohiber sou.s la dénomination de cin.t:; l'importation en Oceanie 
de., bois.son.'5 ,fabriquées entii:rement ou partiellement ar::ec des 
raisins; fôec.s. des figues.etc., etfi:r:ant lœ tari_fi~ation de ces pro­
duit:-:; gui decront rlé.';ormai.~ être déclarb;_. sous le nom de boi.';-';On8 
de raisin . .::; sel's et boi8son.<: non denonimee.i;;. 

/Du 23 no'\·embre 193r•. 

LE GoGVERXEUR DES ETABr.1ssE~rE:-:Ts FRAXçArs DE 

L'Üci':A:S-IE ÛFF!CIER DE LA LP.GIOS_ n"Ho:s-sEUR, 

"\-u le décret o;µtiniqlle dn 28décBmbre1X8-5 concernant Ie Gou­
Y.::-rnt:ment de la Colonie et le5 .:J.ctes modificu.tif~ 5ub:;;?quents; 

,-u _la loi du 13 avril 1928, ensemble le décret du 2 jui:let 1928 
-sur le régi.me douanier c_oloniaI~ et notamment rarticle 3: 

"\-u le décret du 9 mai 183·2 por-tant êt;:.tLlissement à"un régime 

douanier dans la colonie des Etablissements français de l"Océanie; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration des Etablisse­

ments français de,rOcëanie en date du 5 juin 1931 ; 
Vu le radiogramme ministériel n° 139; en date du 27 octobre 

1931, 

ARRÊTE:-

Ar_ticle J••. - Est rendue exécutoiré la délibération du Gonsèil 
d.Administratiofi des Etah[issements français de l'Océanie en date 
du 5 juin 1931 relative au régilI!e des vins de toute nature importés 
dans la Colonie et modifiant la tarificatiol! applicable aux boissons 
de raisins secs et aux boissons non dénommées. 

Art. 2. - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du 
Service des Douanes et Contribution" sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis­
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 novembre 1931. 

JORE. 

.Délibération .du Conseil d'Administration 
des Etablissements fran-:ais de l'Océanie du 

5 juin 1931. 

Article l er. - Le tableau annexé au décret du 9 mai.1892 est. 
modifié ainsi qu'il sùit: 

Boissons. 

\.''ïns provenant exclusivement 
de la fermentation des raisins frais 
ou du jus de raisins frais ......... . 

Yins de liqueurs Vermouth prove-
nant de raisins frais ......... · .... . 

Boissons de raisins secs et toutes 

en fût rm. 
en cf 12 bouts 

en barrique 
en cf 11 litres 

17 50 
10 » 

100 ,, 
20 » : 

autres boissons non .dénommées... !"HL d'alcool pur 1.800 frs. 
sans qu'en aucun cas le droit 
perçu soit inférieur à 90 frs 
par- :Hl. de liquide. 

Art. 2. - I .. 1-l dénomination de vins est rëservéé exclusivement 
aux vins p!·ovenant de la fermentation du raisin f1·ais ou du jus_ de 
raisins frais et de r entonnage sans addition aucune dn produit de 
cette fermentRtion. · 

Art. 3. _:_ Est prohibé à !"importation et sous la dénomination 
de ,~ins, tout vin a la fabrication duquel le raisin n'intervient pas 
on nïnten·ient que pour une part (vins de figues de dattes etc.) et 
les boi~sons de raisins secs. 

Le.~ JI l?m bre.s : 
CoLP; 

DE :i.1o~TI R0ssr; 
FACGERAT; 

De CASS!AU: 

BÊRAS.D: 

Le Gouoerneu,r. p,.é.<?ident: 

:JORE. 

1..e Sec·retriire-Archici.ste, 
:XÉGR!É. 
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ARRÊTÉ n · 879 I.C., relatif au renvoi dans leur .foyers des mili­
taireg de la i"' fraction de la classe f 930. 

(Du 28 novembre 193r.) 

LE GOUVERNEUR DÈS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DB 

L'ÛCÉANIE, ÛFFIC!l>R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du. 28 décembre 188-5 concernant le Gou­
vernement de la. Colonie et les a·ctes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 31mars1928 sur le recrutement-de l'armée; 
Vu l'arrêté local du 26 novembre 1927 relatif à la durée de la 

présence effective sous les drapeaux des militaires du recrutement 
local ; 

Vu la dépêche ministérielle "Colonies" n· 447 1/1 du 13 avril 
1928, 

ARR~TE: 

Article l •r. - Les militai rés de la 1" fraction de- la classe 1930 
actuellement sous les drapeaux seront envoyés en permission com­
plémentaire le 15 décembre 1931 en _attendant leur passage dans 
la disponibilité. -

Art. 2.--Le Capitaine Commandant le Détachement d'Infanterie 
Coloniale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiqué partout où besoin sera et publié au Journal 
officiel de la Colonie. 

Papeete, le 28 novembre 1931. 

JORE. 

ARRÊTÉ n· 880 I.C., relatifàlïncorporation de la 3me .fraction-de 
la classe i 930. 

(Du 28 novembre 193r.) 

LE Gouv";RNE•JR ogs EçAs1.1ssEM1>NTS FRANÇA1s DE 

L'ÛCÉANIE, ÛFFIC~ER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 31 rriars 1928 sur le _recrutement de l'armée; · 
Vu les arrêtés locaux des 20novembre 192.9et17 janvier )931, 

relatifs au recensement et à la révision de la classe 1\l30, listes_ A 
etB; -

Vu Il' dépêche ministérielle'; Colonies n- 4471/1du13avril 1928, 
fixant les dates d'incorporation des contingents; _ 

Vu le décret du 13 mai 1928 sur l'application de l'article 2 de la 
Joi du 31 mars 1928. 

ARRÊTE; 

Article }•~.--L'incorporation de la 3me fraction de la classe 1930 
aura lieu le 15 décembre 1931'sur. ordre d'appel individuel adres­
sé à chacun des intéressés. 

Art. 2. - Le Capitaine Commandant le Détachement d'!nfan­
terie Coloniale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui se­
ra enregistré. communiqué partout ou hesoia sera et publié au 
journal officiel de laColonie. 

Papeete, le 28·-novembre 1931. 
JORE. 

ARRÊTÉ n· 882 C., portant modification partielle au Tableau B 
"Frai.J: de ser'Dice" anne3'é a Iarrété n· 704 c. du f8 nor:em­
bre 1930 sur les supplbnents de jonctions et indemnités dir:erse;;. 

(Du 28 novembre 1931.) 

LE GouvErtsEUR DES E-rABLISSE~IESTS FPd.NÇAJS DE 
L'ÜCÉANIE, ÛFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre ·1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n· 704 C, dn 18 novembre 1930 réglementant les con­
ditions dans lesquelles les suppléments de fonctions et indemnités , 
diverses devront être perçus; fixant les catégories de fonctionnaires , 
pouvant prétendre au logement avec ameublement, au logement, 
sans ameublement ou à une indemnité représentative; • 

Le Conseil d' Administration eritendu dans sa séance du 28 no-
vembre 1931, · 

AR!ŒTE: 

Article l" .- Le Tableau B " Frais de service'' annexé â !'arrêtée>:· 
n· 704-c. du 18 novembre 1fl30 susvisé est modifié comme suit : 

A la rubrique "Justice européenne" 
Chef du Service Judiciaire ... : . . . . . 3. 000 fr. 
ajouter en marge : 

«Cette indemnité est dûe au Procureur de la République lorsque­
cette fonction n'est pas remplie par le Chef du Service Judiciaire".: 

Art. 2 - Le Secrétaire Général est chargé der exécution du pré-­
sent arrêté qui aura èffet pour compter -du 1er 'novembre 1931 , 
et sera enregistré. communiqué et publié pa_rlout oil besoin sera. 

Papeete, le 28 novembre 1931. 

_JORE. 

---~·----~ 

ARRÊTÉ n° 889 S. G. tendant a l'application des dispositions du· 
décret du 4 décembre 1903, relatif au séjour des étrangers danse 
les Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 30 novembre r93r.) 

LE GOUVERNEUR ·D,ES ETABL!SSE:llENTS FRANÇAIS DE L'-0-·-­
CÉANIE,- ÛFFICIER _DE, LA LÉG-IO'I D'HON'IEUR, 

Vu· le décret orga_nique du 28 décembre 188-5, cGncernant le- -
G_ouvernen:tent de la Colonie et les actes .modificatifs subséquents, 

Vu le décret du 4 décembre 1903, relatif au séjour dès étrangers 2 
dans les- Etablissements français de l'Océanie- et les-aetes modifi-­
catifs subséquents ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement, 

ARRÊTE: 

Article 1•'. - Les étrangers qui, se trouvant actuellement dans' 
les Etablissements françilis de ['Océanie. y sont· nés ou y ont 
pénétré antérieurement au 23 mars 1904 date de promulgation, 
du décret du 4 décembre- 1903, sont tenus avant le 31 décembre 
1931, de faire une déclaration de résidence conforme anx stipula­
tions de l'article 1 du décret sus-visé. 
- Art. 2. - Cette déclaration sera faite dans les conditions fixées -
à !'article 2 de ce décret. 

Art. 3. - La même déclaration est exigéedes étrangers nés dans -
• la Colonie on qui y ont établi leur résidenc,e après la promulgation -

du décret du 4 décembre 1903 et qui, pour une r11ison .012 pour une· 
autre, n'auraient pas été inscrits au registre·d'iinmairiculation des~ 
ètrangers . 

.Art. 4. - Les étrangers établis d·ans les archipels, à l'exception 
des Iles-Sous-le-Vent et dt> Makatea, bénéficieront d'un délai sup­
plémentaire d'un mois, se tei'minant le 31 janv.ier1932 pour effec­
tuer cette déclaration. 

Art. 5. - Les infractions <ln décret· do 4"décembre 1903, r9ppe­
lées par le présent arrêté- seronl punies dès-peines R"évues à i ·r·r­
ticle 6 dudit décret. 
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ArL 6.- Le présent arrêté <.:;era enre-gistrê, notifié et publié 
:par-tout 01i'be~oin sera. 

Papeete, le 30 novembre 1931. 

JORE. 

EXTRAITS 

Actes du Po•n·oir Central. 

Par arrêté du Préfet de l'Eure du 16 mai 1931, M. Closier (Lu­
<ien) Instituteur ·de 2' classe du cadre metrnpolitain détaché en 
·Océanie, a été promu a la 1" classe (choix) à dater du 1" janvier 

193 l. 
;; 

Par arrêté du Prefet de la Gironde du 19 mai 1931 Mm• Salles, 
née Villetortc. Institutrice du cadre métropoiitain détachée en· 

·C{_cèanie, a été pr.omue à la 3' classe (choix) à dater du 1" janvier 
193:. 

Par arrêté du Ministre des Finances du 26 septembre 1931, M. 
D!delot (Roger) Commis principal hors classe de la Tresorerie 
Des. Etablissements frança!·s de l'Océani~. a été nommé;Payeur 
<le 3e classe àe Ja mème Trésoreri~, à compter du 1er janvier 193 1. 

_,.\et.es du Gou·1:erne1ncnt loe;:tf. 

Par décision du Gouverneur. n° 8-35 s. g~ en date du 16 no1·en1hre 
'1931. "."'II. Bariac. '\;-étérinair·e ('.ontr·actuel du Service local est char­
gé d'uae mission uux. Iles Sous-le-\.'"ent. 

Par décision du Gou;;erneuI'.-n· 8.5ôc, en date du 19 novembre 
1P3'1. :.\i. J.,udon (BaI'be, François) est fÎtula!'isë en qualité de· 
Commis (!e 2e classe du cadre local du Secrëtariat Générai, pot:r 

, eompter du 23 juillet 19·28, veille de son ernba!'quement à destinH­
tion de kt. Colonie. 

Pa:· déc:ision du GoGYerneu1·. r.· 857 c. eY: à a te <lu 10 novembre 
19::>1. la démission offerte piir }Ie:J« 'l~i-;m;:1~un (Ro~f-') Di!'eCt~·lce è.e 
l'Ecole r:e Papear·i. de ses fonc:icns- de Sc~crét<--tite d. Et<~t-Civil du 
~~is•ri~t.de Papeuri es.t acceptée pourcorr:pterdu }"'rdècemb:·c,1931. 

?>ie!Ie .-1.verii <l Tehei~ Inst!tu/:·ice :-::U>3iNi?·e ;-!rijo!ntl' à I'Ecole de 
Pnpea~·i, est norrimëe secrét::ii:·e àF: l"EL:~t-Ci\·i! de f>up(.>n~·i en rèm­
p:acemPn~ de :\leu.,, Tema.tua (Rose) pour· compter· Gu 1er dE:cembre .. 

-Zlle anrë--t droit ô_ ce tit1·e. A Ii::i~e~n·:t~ annuelle: de t:·ois C(·nts 
f:-·c1:1cs pr.:::,·uen.u tnLfeau A on!"lex.éù i""nrrêiê n° 7(1.f c ùu 18 no\·en1-
L:·._· :'..-13',:. 

Ptl:' d~c:!~ior:. rl:i Go11\·e:--n2:;:"'~ n'' 8.3.Sc: e!1 da~e èu IP no,·emhre 
l ~!:31 . . :.\I. }foun (.--iibert) institute1;: t!e .5(: cl<is:::e :::1 F:1r-2 j '.: Huc'.hine 
e.-.·t r~:.>:nmé secréU:âre de I"Et.;;t-c.: .... u de Hual1i!"'!.e 1-:'n !·t:-rr:ofnCFment 
ci;>. ::.r. T;__"!.utu n OorH:.. înstituté':.:r s-t~->.Œ~<::;Ïre et secrétain:'.. d·Et:;t--ci,·!l 
è.érr::ission nair-e. 

}\î.; d~'.c~sfr:.n du G-);.n·e:--nfu:·. n° S.59 C~ en âLite d;: 19 TI.:J\·emb:·e 
1G:~1 ~ ).I. Enoh;i <1 F<1une'.~ e~t nc1m.mf. ê!p-,:.nt è.e pr::i~ice G~ 3t c'~isse 
~0:;:--:·ie-: ~lit-ton 3. B ''."°:-1-B·,:•1 :'·1·;r· r:.):npt?·; (::, l-:: ,-,.r·;,=·'.';:·e l'.-·0~. 

Il aura d~oit fi ce ti~:·e. i:. u.:J.f> i:--uier:i:ii~i:: <-<nr..:~e:~<::: de t::-· . .:.i:s C>?!l~s . ,1· 

·f:"'::incs exclush·e de tvuft:::: ~:t.:t~e-:3 Î!lr!c-mni:.f:::. 

Par décision du Gouverneur. n° 861 c. en date du 20 novembre 
193 l ia peine de la rétroaradation est infligée il M. Maston (l\Iarie, 
Fmn,çois. André; chef de ~ation hors classe du cadre local de T.S.F. 

L'intéressé sera classé en qualité de télégraphiste d.e 1'" classe 
il compter du l'" janvier 1932, 

Par décision'du Gouverneur. n° 862 b.p, en date du 20 novembre 
1931. une Commission composée de: 

MM. !'Inspecteur des Alfoire$ Admioistratives, Président; 
le Chef du Bureau Politique et Militaire, 
le Contr6leur de la Police Administrative et Judiciaire, 
!'Adjudant Commandant le Détachem,ent de Gendarme-

rie~ 

se réunira dans le courant du mois de déêembre sur la convocation 
de son Président, pour étudier un p~ojetd'a!'rêté ~rga~isant le Ser­
vice de la Gendarmerie de la Colonie. 

Par arrêté du Gouverneur, n° 864 s. g, en date du 20 novembre 
1931. il est interdit au sieur Mou Fou n° 23Qî de résider 'dans les 
Etablissements français de l'Océanie. ~ \ 

A l'expiration de sa peine d'emprisonnement Mou Fou n · 230î 
sera embarqué à se3 frais sur le prochain paquebot à àestination 
de Chine (via San F:-ancisco ou :\ouvel!e-Zélande). 

Par arrêté d.:.i Gouverneur, n· 865 s. g, en date du ~1 novembre 
1931, le Comité Colonial du Combattant des E(ëblissements fran­
çHis àe l"Ocëanie est composé comme suit pour une période de 
quatre années il dater du I•" 1,wût 1931 : 

31:}f. le Secrétaire Général. délégué du Gouverneur; Pré.'5ident;· 
Soiari. Gouverneut Honorai1·e des colonies, .1.lfembre ~·· 
Charlier. Trésorier-Payeur Hono~~ire, · 
\-ernon~ dé:égué élu des anciens combattants~ 
Salles, - d 0 -

P<t:· décision du Gou\·erneur, n° 8(-)6 e. en <late du 23 nov-embI'e 
+9:3I. le tt·Ritem~~nt <l!1 Sèc.r·Btnü·e-interpr·ète n·'Guyen Huu Jii.Yih en 
se:Yice à l'In1_migration e:;t fix.é, pour· compter du ier jan,·ier 1932: 

et pendant In durée, de son S'~jour·di.lllS ln C(>lonie â sept rnille fn1ncs 
(ï. 000 frs) Lin. 

Po1~: c0mpte:r de. la mêrne d;:i.te il pP.rcevTa. P,n outre, conformé­
ment .:-1.ux ter·mes de son c:o:i.U·.:it une indemnité mcnsu.:.lle de cPnt 
frt1:1c::::: (iOO ·f,·s.: nour logernent. écli:lîr;:-12·e et chRuffn()>e et une in­
demnltf;; ;·ep:·ése~tati,·e· de vi\·re::; de <lix francs (iO frs) por jour. 

Est etden1eur-e abrogé le paragniphe ade l'Hrlicle l'°r de la dèci­
sion n· X0-1 s g. du 30 rlPce:nbre 1930 notammr-:nt en ce qui concer­
ne l"a!loc11tion nu dit n ·Guyen Huu :.\I!nh d-'une indemnité d·hnbil­
lement. 

Pei~· d8clsion du Gon,·er·netir. n° 87I b. p, en date àn 24 novem­
h!·e l~l3l. c.n hiàme est infligé au sieur kirianu a ~lHr·ite:·n.r!i. èhef 
du r!ist ·-ic:t de Taeng~L pour nvoir oceasionné des t!·ouble-s d;ns 11'.e 
de :,l:ikemo en ne se confu!·mnnt pas â la eontume th __ f r·i:lhui. 

P0~· dfc:is!0::i. è::.I Go!l\·e:·n2:;:-, n· 872 c, e".1 <lc:te du ?.5 no,-cP..:ib .. e 
1031. nne pe~mis~ion d'nLsence de t!'entej-')u:--s il sD!rle enti2:-e est 
<"lCC'.•··:·dée 8 :.\I. . .\il:1in (.\[phonse) com~is auxîiirti:e i)!'"ÎilCÎp:.d hrJ?"S 
cr~~~s·~ du Se: .. 1;·ice loc(d pour cnmpte:· du Jer d~ci::mbY-e 1931. 

P:•:· d(-cislon du Gou,·e:-neu~·. n· 873 c. en date du 21; novembre 
J ;::3 ~. F.. ~ ·0 . .:c.~;:slc1n d-:: i;:, C·'.'~:;..-1tivD. de :::es fonctions Ir 31 déct-mbr"" 
l~ ·~3 l ~ :_:n i ~rr:;. Jif:rl<.-!g-:;. r:.,füi:::-i-::~ é.è! S:.l :i:3f[!CtÎ·.:.•n est <:Cco~-dé ii ~I. _\.Ua~n 
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(Alpho;,se) commis auxiliaire principal hors cl~sse du Service lo­
cal, pour Je zèle, le dévouement et la conscience professionnelle 

. dont il n'a cessé de faire preuve pendant ses vingt années de ser­
vice au compte des Etablissements français de l'Océanie. 

Par décision du Gouverneur, n· 8î4 c, ·en date du 2î nov~mhre 
1931, un congé de convalescence de trois mois pour compter du 
6 novembre 1931, à solde entière de présence, à pa,sser dans la 
Colonie est accordé à M. Turuura a MoorQa, Infirmier de 5• classe 
du cadre local, en service à l'hôpital de Papeete. 

A l'expiratio°' de.son c'ongé ·de convalescence, M. Turùura a 
Mooroa devra se présenter à nouveau devant le Conseil de Santé 
sur convocation directe du Chef du Service de Santé en vue de 
déterminer son aptitude à reprendre son service. 

Par décision du Gouverneur, n· 875 s. g, en da le du 2î novem­
bre 1931, un congé d'un mois pour convenances personnelles fai­
sant suite à un congé pour couches, est accg_rdé s1wsa demande, 
à !'engagée annamite Nguyen Thi Hoi n· 1182, affectée au Servi­
ee de la Mat~rnité de Papeete, pour compter du 8 novembre 1931. 

Durant ce nouve~
6

u congé, Nguyen Thi Hoi ll' 1182, recevra 
gratuitement des vivres du Service employeur, mais n'aura droità 
aucun salaire. . 

Par décision du Gouverneur, n· 8î6 s. g, en date du 28 novem­
bre l9'31, une Commission composée de: 

M.\L le Chet-0.u Service de !'Enregistrement, Président; 
le Président de la Chambre de Commerce 
Je Président de la Chambre d'Agriculture 

membres du Conseild'Administratio.!b est chargée de constater la 
concordance des résultats comprisdâ.il:s le compte administratif du 
Service local des Etllflisseménlsfrançaisde !'.Océanie, pour l'àer­
cice 1930. avec les.écritures de M, le Trésorier-Payeur. 

La Commission se réunira suri.a· convocation de son Président 
dans les bureaux du Trésorier-Payeur. 

Par décision du Gouverneur, n · 87î s. g. en date du 28 novem­
bre 1931. une Commission composée de: 

M:>.L Bouchet, Secrétaire Général du Gouvernement, Président; 
Faugerat, membre du Conseil d' \dministration, -Membre; 
.dhnne, membre du Conseil d'Administration, 
Grand, membre de la Chambre de Commerce, 
Quesnot. - d0 

-

est chargée de dresser- ·la Ji~te des notables parmi lesquels seront 
choisis les membres du Jury spéci'.'l appelés à régler les indemnités 
d'expropriation pour cause d'utilité publique durant l'année 1932. 

Cette Commission se rëunira sur la convocation de son Président 
et établira un procés-,;erbal de ses opérations au Chef de la Colo­
nie, à l'issue de sa s~ance. 

Par décision du Gouverneur. n· 878 b. p, en date du 28 novem­
bre 1931, ~L :\lare a Pea.est nommé chef du district d'Ahurei ,ne 
.Rapa), en remplacement de~L Teatu a Patira décédé. Il percevra 
en cette qualité une allocation annuelle de 4t•O frs. . 

M. ):fore a Pea cumulera également les fonctions d'officier et de 
secrétaire de l'Etat-civil. il percevra en cette qualité. le supplément 
de fonctions annuel de 300 frs prévu au tableau A de l'arrêté 704 c 
du 18 novembre.1930 (Addendum n· 23c du 17janvier193'1). 

M. Mere a Pea sera en outre, chargé des fonctions de Représen­
tant de !'Administration dans Ille de Rapa et de ceiles de gérant 
d~ comptes du Trésor, en ceqoi concerne la perception des impôts 
et l'exécution des prestations. l 

Par arrêté du Gouverneur, n· 883 j, en date du- 28 novembre 
1931, dispense de la pr6duction de son acte de naissance est accor­
dée à!' Adjudant Gibert, Jean, Pierre, du S~rvice Topographique, 
né à Tulle, département de la Corrèze, Te 24, juillet 18-93, fils de 
Etienne et de MagotJOséphine, à l'effetde-conl>'acter mariage avec 
la demoiselle Tamara Bourne. 

Ampliation du prés_ent arrêté sera amrex.ëe au registre de .l'Etat 
civil sur lequel sera inscrit l'acte const ... tantr la célébration du ma­
riage. 

Par décision du Gouverneur, n· 884 s. g; en date du 30 novem­
bre 1931, sont chargés de procéder, le- 31décembre1931, à la 
vérification descaisses et portefeuilles de&comptables des deniers,. 
publics: 

MM. Brunet, Qhef du Bureau des Finances, pour le Trésorier­
Payeur~ 

Béraud, Commis principal hors classe-Ou,Secrétariat Géné--­
ral, pour le Receveur des Postes; 

CrèVe-Cœur, Commis principal de r~classedu.Secrétariat· 
Générlil, pour le Receveur de !'Enregistrement;. 

Droppe, Commis prin.cipal de2•classe.du.SecrétariatGéné­
ral, pour le Comptable de !'Immigration.;: 

La valette, Commis principal de _z. classe du Secrétariat Gé­
néral, pour le_t:omptable du Dëtachementde Genil a rmerie. . 

La situation des cai;;esdeces comptablessera..constatée par un., 
procès-verbal. 

Par décision du Gouverneur,' n· 885 c, en·date·du 30 novembre·--
1931, lïnfirmie1· de 5• classe du cadte local Turuura a Mooroa et 

.l'agent de police de 2• classe Tepuhipuhi, Auguste, Aumèntli a.· 
Varoa improprement désignés jusqu'à ce jour sous- les noms dè­
Turuura a Moroa et de Boosie, Jean seront respectivement _désignés-. 
désormais sur les contrôles admini$tratifs Turuura a Mooroa et. 
Tepuhipuhi, Au~steAÙméran a Varoa, noms-erprénoms. confor-­
mes à leurs actes de naissance. 

Les rectifications nécessaires seront effèctuéŒ sur "tous actes. 
administratifs et pièces comptables concernant les intéressés, anté-­
rieurs à la présente décisiûn." 

, (Archipel des Tuamotu,) .. 

\ 

Par décision du Gouverneur, n· 54 c, en·date dn l!> novembre 
1931, le- moniteur Paia a Metuaaro, est licencié de son emploi pour 
compter dn1"' avril 1931. 

La dame Pauline a Tetutaata, est nommée moRitrice de Manihi 
(Tuamotu) pour compter du l" octobre l!f~l. Elle recevra en cette 

.. qualité une allocation mensuelle de cinquante franes (50 frs) et 
percevra de ses élèves cinq francs par mois el par élève.' 

Par décision du Gouverneur, n· 5."> C; en- date du .21 no.œmbre · 
1931, la démission de son emploi de-mutoi du district de '.\Ianihi· 
(Tuamotu)" offerte par M. M.anua à Tupakake, est acceptée. 

).[_ Tehina a Tupakake, est nommémutoi-dudit district en rem­
placèment du motoi Manua a Tupakake, démissionnaire pour­
compter du l •• septembre 1931. 

Il recevra en cette qualité une all:ocation-mB!lseelle de cinquan­
te francs. 

Par décision du Gouverneur, n· 56-c; en-date-do 21 novembre 
1931, la démission de son emploi demutoi du district de Fakarava. 
(Tuamotu) offerte par '.\I. Ratuino.Eaaio-a.Paeahl, est acceptée. 
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M. Amahu a Tane, est nommé mu toi du. dietr-ict de Fakaravn, 
en remplacement du Inutoi démissionnaire, pour compter du l<E=r 

janvier 1931. 
Il recevra en cette qualité une allocation mensuelle de cinquante 

francs (50 frs ). • 

Par décision_du Gouverneur, n- 57 c, en date du 26 novembre 
1931, la démission de son emploi de mutoi du district de Fangatau, 
offerte par )L Porinuku a Kapikura est acceptée, pour compter 
du 31 août !!J29 .. 

M. Kaupari a Anakena est nommé mutoi du district de Fanga­
tau, en remplacement du mutoi démissionnaire, pour compter du 
J•r septembre .1929 date à laquelle il a pris ses fonctions. 

Il recevra en cette qualité une indemnité mensuelle de 50 frs. 

(Ile de Tubuai). 

Par décision du Gouverneur, n· 58 c. en date du 30 novembre 
1931, le nommé Tavi " Pirato, est sur sa demande relevé de ses 
fonctions de pilote de l'île Tubuaï. 

Le nommé )foerani a Patii, est nommé pi!_ote de lïle Tubuai. 

A VIS DE DÉ<iÈS 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie 
a le regret de faire part du décès de Teatu a Pa tira, Chef du 
district de Ahurei (Ile Rapa) survenu à Rapale 4 septem­
bre 1931. 

A VIS OFFICIEl..S 

Liste des assesseurs au Tribuoaleriminel dè'"Papeete. 

Procès-verbal dt_. 21 nocembre 1931. 

L~an mii neuf cent trente-un. le Yingt-un fovembre. la Commis­
sion instituée na:· l'article 2 du décret du 18 mars !927 pour l'éta­
blis.sement de la liste annllelle des assesseurs pi·ès le Tribunal cri­
minel de Papeete s'est réunie da~ns !e Cabinet du Président et a 
établi comme suit la liste des assesseurs pour!' année mil neuf cent 
trente-deux. 

1· AHain Alphonse 

n. A riêf;e ~farce! 
3· Barrier Marcel 

4· Bérard Charles 
5· Cabouret Alfred 
6• Cazaban-'.\fazerollesJean 

7· Didelot Alex1mdre 
8• Frogier '.\Iarcel 
9• Gérard Edouard 

10· Grand Henri 
11 · Jacdo:met Etienne 

Chef du s•• de i'Jmprimerie du 
Gouvernement. 

!nstituteu!" libre. 
Commis auxiliaire du Secrèta-

riat Général. 
AgBnt d·assu~ances. 

Comptab'.e. 
Adjoint technique des Travaux 

Pubii.cs. 
F.)ndé de ;:iouvoirs du Trésor. 
Commerç:mt. 
Sous-Directeur de rimprimerie 

ou Gouvernement. 
Commerçant. 
CommerçanL l 

12· Ja~quemin . .\.ndrè 
13· Le Gayic Alexandre 

Comptable. 
Pilote. 

14· Lévy Emile Propriétaire. 
15· Lherbfor Léon Pharmacien. 
16· Spingler Kléber Comptable. 
17· Paraita Tehanai Propriétaire. 
18· Spitz Georges Négocinnt.. -

·19· Stergios A.lexancJ.re ~ égi)cian.~. 
20· Solari René NégociRnL 

Cette liste arrêtée, le présent procès-verbal a été signé de )f. M. 
Pia Guy, Président par intérim du Tribunal de première instance, 
R. Bogat, Juge-suppléant, Hervé Armand, Président de la Cham­
bre de Commerce, les jour, mois et an que dessus; 

Signé: G. PIA- R. BOGAT-A. HERVÊ. 

AVIS 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie 
inaugurera le samedi, douze décembre courant, a quinze 
heures le marché de Mataiea. 

Des autorisations d'ouverture de loteries, de foire et jeux 
d'adresse pourront être accordées à cette occasion pour la 
p~riode comprise entre ie 12 et le 16 décembre. 

Toutes les demandes formulées à cet effet devront être 
adressées au Chef de Subdivision des Travaux Publics à 
Taravao qui fixera les emplacements acçordés temporaire­
ment et les transmettra au Chef de ia Colonie pour autori­
sation. après avis du C~t de district et de l'inspecteur des 
Affaires Administratives: 

Le Gouverneur, 

JORE. 
-------

Le Public est informé qu'un stock de Feuilles de zinc légèrement 
oxydées sera mîs en vente à L7 turoa. 

Les lots mis en ven'.e seront de 100 feuilles (tout venant), la 
mise à prix initiale étant de 100 francs pom· chaque lot. 

Les ventes aui·ont lieu stdctement au compWnt tous!es mercre­
di du mois de Décembre 193! à 14 heures devant le Fare Hau 
dTturoa. 

be Gour:erneur: 

JORE. 

OPERlTIO\ DE Ll B.HO[E DE L'HDOCHl\E 
pendant l'exercice t928-f929 el l'exereiee 1929 

EXTR"-IT du Rapport au Président de la République 
de la Commis ... ion de snr,·eillanee des Banques Co-
1-iales-

Paris, le 20 décembre !930. 

Mons:eur le PrésiJent, 

Conformément aux dispositions de l'article 4 du décret du 17 
décembre 1919, la Commission de Survemance des Banques co-
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Joniales a !'honneur de vous rendre compte du contrôle qu'elle 
"' exercé, du 1•' juiliet 1928 au yo· juin 1929, sur le fonctionne­
ment des Banques de la Martinique. de la Guadeloupe, de la 
Guyane. de la Réunion et de !",<\trique OcGidentale' et, pendant" 
Tannée 1929. su-r le tonctioonement des Banques de l'Indochine 
et de Madagascar. · 

Au cours de cet exercice bancaire, les Banques coloniales ont­
oadapte les conditions de!' emission et qe la garantie de leurs billets 
aux exigences nouvelles decou.lant de la loi monetai,re d_u 25 .juin 
1928. L'autorisation de déposer au Trésor en complément d!" leur 
encaisse 1netallique des billets de la Banque de France leur a été 

. retirée et les Banques des vieilles co1onies ont dû parfaire l-es 
insuffisances de leur encaisse re1h1aluée par-des dépôts d'or•à la 
Banque _de France. · 

Par ailleurs. conformément à l'article iode la loi du 25 juin 1928, 
les encaisses d·or et d'argent détenues par les Banques ayant 
reçu de l'Etat un privilège <:!'émission dans les colonies ou le 
franc a cours légal. ont fait l'objet ;1,'une réévaluation sur la base 
~e la no~yeUe parité 111onétaire. 

Ces rèevaluations or\J doni1é lieu aux plus va1ues suivantes: .. 

B __ i:ique de !"Indochine. Suc-
curs~de de P2peete ......... . 

PLrS .. YALT..:-gs 

déduction faite des 
frais divel·s. 

Conformément a !'article 10 de ia loi monétaire. des accords 
SOIE intervenus entre ie MiDistre des Finances et les Banques 
pour fixer les conditions dans lesquelles l'Etat recevra le mon­
tant d2s plus-valu2s. En appiication de ces conventions. les plus­
~alues-ont été affectées pour les deux tiers â l'Etat français. pour 
l'autre tiers seulen1ent Jux colonies dails lesquelles les Ban_ques 
exerc-=nt leur prh;-!lège. Les encaisses argent ont été cédé-es à l"E­
tat aux pr~x de_ réêvaluation. 

Le ~vlinistre àes Colo:iies a d.0:1nt aux parts ·revenant aux .:o!o­
nit:s. i:::s affectations suivantes: 

, Banque de r!hdQ<. 
chine,. Succursale· 
de Papeete ...... 

Mollltant de 
hpart 

I· • • • •••.••• -· •. 

AJL-'rtation. 

....... --- . -.......... -
---- ..... ··- ........... . 

Nmitié prétS aux agricul--
teurs-. ' 

M'oitié travaux 'd.adduc~­
. tion d'eau. 

Examen de ta situation de la Banque .à l'lndochine-
ExeJrei'ee 1. 929;.. . ' 

Aucours del'a-nnée 1:929_. la:plupartdes coloniesdans lesquellesc 
la Banque de l'Indochine exerce son pr1vilèg~- ont eté touchée&' 
par les. effèts de la crise économique rrrondial!e, qui a provoqué 
la baisse Jes cour~pe nombreuses matières premières et den­
rées. alimentaires. Par .ailleurs. de· mauv,aises~ récoltes sont ve­
nues aggraver encore cette situation. compÜq.uèe pour l'lr.do­
chi·n.epar la baisse de valeur de la monnaie loca-le. basée sur l'èta­
lon argent, en constante devaluation'. depu:is déjà plusieurs .a·n­
nées . 

Par contre, l'Inde Française et les Etablissements de l'Océanie 
presentent--une. sitnation économique plus tav-orable qu-e ceHe de­
Lrnnèe précédente. Le cwnmerce d'exportation de l'Ocèaniefran­
çaise a atteint )-0,8]3 .œllfrancs contre 4•.25').276 francs en 1928. 

La situation. économique de ·cette dernière colonie s'est·amè­
l_iorée_.: le commerce dïmportation,. ramené· de 52.752.71:;o.françs 
en 192Sà 48.61;,.772 francs en 192q, est inférieur aux expo<tations 
et la balance commerciale, précédemment defavorable est dt:ve­
nue favorable à la co1oriiè. Les expéditions de coprah et de phos­
phates soi1t en sensible progrès d'une année sur !'autre, 

Le montant des opérations de prêt ct d'escompte, e;i prowes­
sion ont atteint 127.563.733 francs: 

Opérat.ions d'a,·ances, dè· prêts et <l'escompte. 

Etablissements fran­
cais de rocéanie. 

·.-~ ......... ' ... --i· 
f:ancs francs 

' 

» 

Les opératio:1s de cha'nge sont, par co_ntre, en diminution·: 

Émissions Remises. 

E:2j~isserner:ts français de 1~0.:ea;ii2 ... _ ..... 
; 

b9.213.6c8 »: 
! 

\iaigr~ ui1:.:: an~1é:e fr2nchement défavorable, la_ Banque a réa­
Esé. au .:ou:s d::: l"exe:cice 1929~ çles bénéfii:es nets s·éievant à 
58. 109.371 fr. 44 ~ontre 56.coo.255 tr. 31 en 1928. 

Le bi~an au 3 I dé..:embie 1929 accuse une a~gmentation àes 
réserves de !"Etablissement qui par rapport a ïannée pre.:edente, 
se p:ésentent com1ne suit : 
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31 <lèlôembre 19~ j _31 décembre 1929 

Fonàs de réserve 
statutaire ...... -. 8.482.000 » 9.166.coo » 

Fonds de pr_évoyan-
œ<Statutaire ..... 34.4ry .843 92 1 39- 59ï .ow » 

FGn:ds de réserve 

1 
disponible. . ~ .. 3.Wü 000 » 3 .6oo 000 » 

Fonds de dotation ' 
destAgences de ,j 
ChtRe ...... · ..... 50.000.000 » 1 50 000.000 » 

Réser-ve immobi-
1 

1 Hère ............ 8.000.000 » 8.000.000 » 
. , 

""TOTAL ..•.• !04.498.843 92 l 
AVIS 

La Caisse Agricole 'émettra, .dans un avenir très rappro­
ché, des boos portant intérêts, comme il est dit ci-dessous. · 

L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de se 
voir attribuer' des bons, sont priées de s·'inscrire le ·plus 
tôt possible. 

Les bons seront attribués, dans la limite <lu montant de 
l'émission-et dans l'ordre des sotiscriptions. 

Pour tGus renseignements, s·adresser au Secrétaire Trésorier 
de la Caisse-Agricole. 

Bons de !OOk., 500fr. et l.000 fr., à un an. pertant·ifr. 50-0;0 d'intérêlsl'•n. 
â d.eux ans .2 fr. °'Io 

Bons de500fr~ LOOOk., 5.000fr. 
el 10.000!r. à trois ans 3fr. 0 ' 0 

à quatre aœ ·3 fr. 50 ~;,o 
à cinq ans 4,fr.0/0 

App1·ouvé: 

le Gouverneur, 

JORE. 

SERVICE LOCAL 

AVIS D'ADJUDICA.TION 

11 sera procédé en'séance publique le Samedi 12 Dé­
cembre 1931, à 8 heures 30, sous la présidence de M. le 
Secrétaire Général du Gouvernement. au Secrétariat Gé­
néral à Papeete. à radjudication sur soumissions cachetées 
de la fourniture des matériaux. objets. denrées. et trans­
ports nécessaires aux différents services de la Colonie 
pendant !"année 1932, savoir: 

1er Lot. - Bois de construction. 
2•0

• » - Quincaillerie. 
3"'e » - Peintures. brosses, pinceaux, etc. 
4me "' - Tôles. zinc. 
5me '> - Outillage, instruments. 

6'"• ~ - Bois à bruler, fascines. 
7"'• » - Ciment. 
3me " - Chaux. 
9"'• » - Explosifs. 

JO"'' » - Accessoires pou·r autos et camions. 
11m• » - Huiles, essence "gazoline" pétrole; grais­

ses. 
12"'• » - .Suif, potasse,. crésyl, déchets de coton, 

etc. 
13 me » - -Petit ameublement. 
14'"• » - Savons, balais, papiers, serviettes, etc. 
15"'• » - Charbon. 
16me » - Vaisselle, couverts, etc. 
17"'• » - Mercerie, confection . 
18me >> - Alimentation. 
.19"'• » - Viandes fraîches 
20me » - Fruits, légumes, poissons, volaille, œufs. 
21 rn. » - Pain. , 
22"'• » - Lait. 
23me » - Blanchissage (Hôpital et Maternité). 
2401

• » - Matelas en_kapock. 
2:;me » - Transl'orts divers. 

Le cahier des charges est déposé au Secrétariat Général 
(Bureau des finances), OÙ'le public peut en prendre cou­
naissance tous les jours ouvrables pendant les heures d~ 
service, de 7 h. 30 à J 1 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Papeete, le 18 novembre 1931. 

, Le Secrétaire Général du 
Gouvernement. 

L. BOUCHET. 
----~--

A·ns D"ADJ(.;DICATIO~ 

Le public est informé quïl sera procédé le Samedi 1. 9 dé­
eembre t 931 à neuf heures du matin dans le Bureau du 
Secrétaire Général du Gouvernement. en présence de qui ·d.e 
droit, à la mise en adjudication du transport des voyf!geurs, de 
la correspondance, des colis postaux et divers colis au moyen 
de deux voitures automobiles : 

1° - Entre Papeete Taravao et retour côte Est. 
2° - Entre Papeete Taravao côte Ouest la-presqu'île et retour. 
La durée de cette entreprise est fixée à une année du 1•r jan-

vier 1932 au 31 décembre 1932. Il est exigé un cautionnement 
provisoire de Deux mille francs (2.000 fr.) et défiinitlf de Qpatre 
mille francs (4.coo fr.). 

Tout concurrent devra annexer à la soumission : 

1° - L'autorisation de concourir délivrée par le -Gouverneur. 
2° - Le mandat de son fondé de pouvoirs dans le cas où le 

soumissionnaire se ferait représenter dans les opérations d'ad­
judication ; 

3°- Le récépissé constatant le versementdu montant du cau­
tionnement provisoire susvisé. 

Il peut être pris connaissance des clauses et conditions du 
Cahie"r des Charges au Secrétariat Général du Gouvernement 
(B'-Ireau des Finances) et à !"Hôtel des Postes et Télégraphes 
(B'-'re~u d'-! Chef de Se,-vice) tous les jours ouvrables pendant 
les heures d"ouverture de ces Services. 
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SERYICE DES CO::\"'TRIBUTIONS. 

A,·is concernant les ne9ociants et patentés. 

],!;">!. les nép;ociants et patentés de toutes catégories qui auraient 
!ïntention de cesser leur commerce ou leur industrie sont invités 
a en ftJ:ire la déclaration ·au Bureau des .Contributions avant le i•r 
janvier 1932. 

Faute par eux de se conformer au présent avis. ils continueront 
a figurer au role des Contribuables pour !'année SlliV1'nte. 

Il leur est rappelé qu'en vertu de l'article 26 de l'arrétù.du 16 
fovrier 11'8!, les formules.de pateulessont expE'diéesel remises aux 
intéressés sur la préseEtation de la quittance du premier mois.· 

Avis au sujet de la taxe sur les voitures. 

L'Administrotion rappelle au public les dispositions de l'arrêté 
du 30 octobre 19J3 établissant une taxe sur les véhieules et rendant 
obligatoire la déclaration de possession. 

Les déclarations ne doivent pas· êtreTenouvelées chaque année. 
Elles doivent.être seulP.rnent mo<lifiées en cas de.changement soit 
dans les bases de lsi_taxe, soit dans le lieu de son imposition. 

Les déclarati_ons sont faites ou modifiées le 31 janvier au plus 
tard. 

Les dfcln:-0tions- de possession en COll!"S d~année· de nouveaux 
vèhicules doivell.t êtrf' faites dans les 30jours de la date des faits 
qui mofivent !'imposition, 

Les personnes qui. dAns le courant der année deviennent posses• 
seurs de véhicules déjà imposés doivent lu t<>xe à partir du premier 
janvier de l'nnnée suivante. 

La radiation des matrices vêhicules'non utilisés n'est pas admise. 
Cet'0 radiat'on n·èst due que lorsque la matrice imposable a per­
du absolument sa destin>ltion. 

- ' 

AVIS 

Conformément il I' arl ide 37 de,!' nrrêté ,du 16février_1881 portant 
règlement sur l'assiette la liquidation et la perception des contri­
tions directes. les matrices pour 1932. devant ~f>r\rir A rétrlblises­
rnent des 'rôles des patentes de la prestation de l'impôt sur la pro­
pri.été bàtie et. de la taxe .sur- les· voitu.r~f' seront t~nues à IR dis­
position dês. contribuables au Bureaux des Contributions directes 
du 13 au 24 décembre 1931 inclusivemenL 

PAUTIE -NON OFFICIELl .. E 

l\IOUVEi\IE'\"TS DU PORT DE 'PAPEETE 

Mois d'octobre 1931.· 

ExTRÉE~ 

! . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux~ 
~ _ Goélette françai~e à n1ùfeur V-alen<::ia. de 143 ton~eaux. 
2. Goflette frança.ise à moteur Ro-<.>ine. de 20 tonneaux. 
::t. Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux. 
4. Côtre françai~ à \·oiles Te I/"ahine Oropaa, de 9 tonneaux. 
4. Goéii:-tte française à \·oile Maria no te Hau, de 9 tonneaux. 
7. Goélette française à moteur St Xa<.Jier Jl.larie StelZa~ de 33 ton. 
7. Goélette française à rn.oteur Vaite. de 107 tonneaux. 
7, \·apet."'T suéd61s Bitllaren. de 5.72:=! tonneaux. 
9 _ Goélette française à moteur J.foruroa, de 56 ~onn.eaux4 

9. Goélette ftari.çaise à mo,teur Ruahatu, de ior tonneaux. 
9. Goélette française a moteur Freinte --lustrale, de: 87 tonneaux.. 
9. Goélette françaü~e à voiles RotOa·va, de i4 tonn~aux. 

iO. \Tapeur anglais Mono1.r:ai. de 10 .. 6oo tonneaux. 
iO. Vapeur français, Ville de Papeete, de 6o1 tonneaux. 
IO. G-Oélette française à voî.Ies Tahitienne~- d_e.82 tonneaux· •. 
:lO. Côtre française à voiles, TevaZroa, de 11 tonneaux. 
iO. Côtre françaj.së à m9teur Teraanz~i, de 12 tonneaux~ 
l 1. Côtre français à voile~ Tetuahirau, de 8 tot;:tneaux. 
il. Côtre français à -voiles Haupeeaterai, de 16 tonneaux:~. 
l:l. Côtre français à voiles Anapetetai, de Ir tonneaux. 
l:l. ·Côtre françai$ à voiles Maruhiri;de- 12 tonneaux. 
f.:l. Goél~tte française à m.ottur·Ramona, de 76 tonneaux: .. 
i2. Goélette française à moteur HaWaiki, de ·2! ·tonneaux~ 

:1.2:. Dundee français Monette, de 3otoilneaux. 
{::!. Vapeur anglais Makura, de 4.920 tonneaux. 
13·. Goélette française ,à voites Arcachon, de 30 tonneaux~ 
i5; Goélette françaiSé Va!z.ine Tahiti-, de-51' tonnèaux. 
17. Vapeur frança'is Vil,l"e de Papeete, de.·t?or tonneau~·-
18. Goélette française~ moteur: Fr'ance Austral~, de 87 OOitneaux 
f.8. Gc,>élette française à mol~ur·Rovine1~de 29 tonneaUX: .. 
20. Yacht anglais à moteur.Walkyrie, ~e-29 tonneaux. 
21. Goélette à moteur française St Xtivier. Marie StellG.,. de 33 ton. 
2~. GOélette française à. moteur Moruroa, de 56 ·tonnea11x, 
.!!. Goélette franç:aise'à mÛteur S"-uzanM~ 1de 35 tonneaux. 
.22. Cotre français à'.Voiles Potii ~~_reura. de 13 tonne~wt. 
î!3. Vapeur français Ville de Papeetti, de 6o1 tonneaux_ 
24. Çoélette fra-r:.çaise à mo.teur·-Rovine, de ·29 tônneaux .. 
2.i. Goélette française à mo.teur France Australe, dé· &; tonneaux .. 
26. Goélette française à voiles Rotoava, de-· 14 tonneaux. . 
26. Dundee fran<;ai"e J{onette de 30 tonneaux. 
26. Goëlette.françai.se âmole11r· Manaura,,de 22" tonneaux~ 
26. Goélette française à .moteur Ter"e6ra,, de 113· tonneaux. 
26. èôtre francais à voile }Joua Fanizt; de _12 tOil.neaux. _..-
26. Va-peur fr~nçaîs Boussol,,é, de 5. II2 to~neaux. . 
2ï .. Goélette· franÇaist:· à moteur Ruahatu, dé IOI tonn.eaux.. 
27. Côtre·français à voiles Tepde. o te Ti"lf,.nu,. de 11 tori.neaux. -
28·. Goélette françaisè à rtléteur Potii R"aiatea; de 85 tonneaux. 
28. Côtre français .à voiles Hau:aiki, de 2·1 tonneau....x~ 
30. Vapeur français Ville de Papeete, ·de 6or tonneaux. 
30. Goélette française à motéur Moruroa.. de 56 tonneaux; 
30. Goélette française à moteur Fra~-::e A1-fstrale~ de 87 tonneaux .. 
30. Goélette française à· moteur Ramona, de.76 tonneaux. 
30" Goélette français.~. à moteur Rovinç~ de.29 tonneaux. 
30. Vàpeur français Ville de Verdun, de 7.oc:q tonneaux. 
3L Goélette française à moteur Valencia, de 143 tonneaux. 

S,ORTIES 

i. Goélette anglaise à motE:ur Tiare Taporo. de 172 tonneaux. 
i. Côtre français à voile lf.fanuhiri, de 12 tonneaux. 
i. Dundee français Manette, de 30 tqnnea_ux. 
2. Goélette française à moteur Potii Raïatea, de 85 tonneaux. 
! . 3 mâts barque français à moteur Maréchal. Foch, de 414 ton. 
3. Goélette française à moteur PTo Fa.tria, de 122 tonneaux. 
5. \rapeur français Ville de Papeete, de 6or tonneaux. 
6. Goélet::e: française à moteur Suza!'-ne, de 32 tonneaux. 
6. Goélette française à moteur Fra1iCe Au:-.trak, de 8ï tonneaux .. 
6. Goélette.française à moteur Mnnaura," de 32 lonneaux .. 
7. Geélette français: à moreur St Xa'llier Jfaris Stella de 33 ton .. 
7. Goélette française à moteur Valencia, de 143 tonneaux. 
9. Y"apeur suédois Bullaren de 5.722 tonneaux. 
9. Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux. 

iO. \:""apeur ang-lais ,;.}fono·Ù.Jai, de 10.6oo tonneaux. 
i:!. Goélette française à moteur Ruahatu, de 101 tonneaux. 
12. G0élette française à moteur .. Yoruroa, de 56 tonneaux. 
:f.3. \·apeur français Ville de Papeete, de 6o1 tonneaux. 

-~ 
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i3. Vapeu! a~glai~_Makura. de4.9~0 tonneau:s:. 
14.. Côtre trançais à-voiles Te Va.hine Oropaa, d~ 8 tonneaux. 
:i4. Côtre ir3.nyais à voiles J.ltarztliiri, de Î2 tonneaux. 
14.. C-ôtre français à voiles Teva.Wra, de-tI tonneaux. 
H: Côtre français à voiles Haupeatèrai, de 16 tonneaux. 
f.4. Cô1:re•français à vOiles A'napaterai, de II 'tonneaux 
i.\. Ga'élette française à motetir Rtn1ine, de 29 tonneaux. 
·u. C'0tre française à voile il/aria n.o te Hau, de 9 tonneaux. 
l\. Cotre fra-nÇa-is à voiles Teraanui. de 12 tonneaux. 
:l.i.. Dundee français '.1.Vo~fte, de jO tÛnneaux. 
:fi. Goelette française à moteür France Àustrale, de 87 tonrieaux. 
{5. G.oëlette française à moteur St Xavier )ltaris Stella. de 33 ton. 
!5. Goêlette française à voile Rotoa.-va, de 14 tonneaux. 
in. GGélette française Ramona, de 76 tonneaux. 
i5. Yacht anglais à. moteur Walkyrie, de 29 tonneaux. 
i5. Goélette franç:aise ~ moteur HG.w[Zikt, de :=t to:lneaux. 
!O. Vapeur f-cançais Ville de Papeete, de 6or tonneaux.. 
19. Goélette française à voiles Arcachon, de 30 tonneaux. 
~O. Go~1ette frança!se à moteur Fran-:e Au.stYale, de 87 tonneaux. 
~- G0é1ette française à moteur R_ov_ine, dè 29 tonneaux. 
22. Goétett~. tr3.nçai-se à moteur llforuroa, dè 56 tonn<::aux. 
~t. Goéltrtt:e française à-moleur 3_t Xavier .ZWaris Stelllt~ de 33 ton. 
26. Vape:ur français Ville Je P.,ipeete, de 6or toaneaux. 
~6. Goélette français~ à moteur Rovine,_ç:J.~'29 tonneaux. 
26. Go~lettê·française à mot~ur Moana,_ de 161 .tonneaux. 
!7. Côtre irançais à.voiles Potii RereUra,_ de 13 tonneaux. 
!7 .. GOélette frahçaise à moteur France Australe. de Sï -tonneaux. 
!9. Côtre française à voile Jfoua Faniu.., de 12 ton. 
!9. Goélette fr.ançaisc à motetfr Ruahatu, de 101 tonneaüx. 
29. Goélette française à moteur Potîi· Raïatea, ·.cJ.e 85 topneaux. 
29. Vapeur{rallçais .Boussole, de 5.r12 tonneaux. 
20. Dundee français à voiles J(onette, de 30 tonneaux. 
30. Goélette-française .à rrn:rteg_t Ter€ora,_ de I 13 tonneaux. 
30. Goélette française à.moteur /J.fa·nau.ra, de ·Jz tonneaux. 
31. GoeJette ti:ançaiSe à moteur 2'JOruroa, de 56 tonneaux. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de :\1 • L. Sil;OGNE. Défenseur. à Papeete. 

VENTE SUR FOllf ENCHÈRE 
.:\près lieitation. 

Il sera procédé le :Uardi 22 dé.;embrc 'l 931, à hui_t heu­
res du matin, à f,,trdience des criées du Tribunal Civil de Pre­
miilre Instance, séant au Palais de Justice à Papeete. 

En vertu : 1° del' artiele ï:.;;; dn Code de Procédure civile; 
2° de !'article 1ï du Cahier des charges ; 
3° dn certilic>tt par le Greffier des Tribunaux de 

Papeete, confonnément à l'art. ï24 Code Procédure civile ; 
Aux requête, poursuite et diligence d~~L Alexis Alexandre, 

c('.mmis greffier. agissant en sa qualité d'udministrateur ad hoc 
des prix d'adjudication des immeubles licités entre îes héritiers 
des épouxTehei a Poheroa. nommé à ces fonctions par jugement 
du TribuRaJ Civil de Première Instance de Papeete, en date dn 
18 juin 19~9, 

Pour leqnd. domicile est élu i P<>peete, rue de Rivoli_ en 
l'Etude de M• L. Sigogne, Défe!lSC!ir, lequel occapera pour hi 
sur la présente poursnité_ 

<.foutre : 1° }{_ Taaaea a Tutahiri, aient de p0!ice. demeu­
«l!lt à Papeete : 

Fol e:!lcb.érïsse'.:r : 

A fa re>ente sur folle enchère du 6"'e lot ~t tlont la düig°"'l­
tion S!lÎt : 

D(si9nation: 

Sixième Lot. 

Les droits indi>is de C8 sur la terré "PAT AB ". sise à 
Afareaitu .(Moore<t) bornée : du côté de 1;; mer, p1<r la route 
de ceinture; dll eôté de l'intérieur p«r la terre :\fanino : d11 
eôté deHaa?iti .?Ur la terre Teuaua ; et da côté de Papetoai par 
la ter .. e Tetoafa. 

Le sixième l<~t a été adjugé par jugement da Tribunal Civil 
de Papeete eR date du 2:1 août 192ï, rendu à la suite de la lici­
tation entre les héritiers Poheroa, o~donuée pàr décision da 
Tribunal précité, du 8 février Hl'.lï. à :\L Tehaamatan ia Tere, 
.pour la somme de .. _ . _ . ___ ...... __ .. _ ... _ .. _ 5. 833 33 
outre Ies charges et intérêts. , 

Cet adjndieataire n'ayant pas acquitté le montant de cette 
adjudication, eé sixième lot fût. aprè·s sommation restée infruc­
:ueuse, remis en vente sur folle enchère. 

A la date du 2;; août rn31, :M: Tamtea a Tatahiri, foe, en 
l'audience des eriées, déclaré adjudicataire du sixième lot pour 
le prix princip'll de .. _._ ... _ .... __ .. __ ..... 3.1\00. » 
oatre les chat-ges et in~érêts. 

Ce dernier adj udieatairo_ n'ayant pa::; sat.isfnit aux clauses et 
eonditions du eahier des charges, le 6° lot est à nouveau, remis 
<:n vente Sllr folle enchère. 

La revente sur folle enchère se fera aux ch tises et conditions 
insérées an Cahier des charges dressé :polir parvPnir à cette 
vente, leqael :t été déposé au Gt"effo du Tribi:ual Civil de Pa­
peete, le 3. mai 1 !!:tï. 

.llise à prix :, 

La mise à prix est. outre les frars de la présente vente sur 
folle enchère, et ceux faits précédemment, fixée comme suit: 

Si:s:ième Lot. - Cent francs, ci ...... __ ... _. 1 '.)() » 

Fait et rédigé par :\fe L. Sig0gne, Défenseur poursttivant, à 
.Papeete, le 13 novembre 193L 

L. SIGOG:\E, Défenseur. 

Etude de ""1-e LÉON'CE BR~..\UL T, Défenseur à Papet"te. 

A VENDRE 
par- licitation 

LE V.'\RDI 22 DÉCE\IBRE I 931. 

à 8 heures du mntin. 

A\l plus offrant et dernier enchérisseur. à]' auclience des criées 
cl11 Tribunal Civil de Première Instance de Papeete. les immeu-
bles ci-t1près désignés : • · 

· Aux requêt.e .. poursuite et diEgence de : 
~I. ~.\.riitun.raitevaiautea a l~eva, propriétaire demeurant .à 

Mat.aiea, pour_ ll'quc-1 dorilicil2 est"- élu à Papeete, rue du C-0m­
mand?.nt Destrema~, en r E:ude d<0 :'Ir Léo11c2 Brault. Défen-
seur. 

Contr2: 

lJ ~ Thomas Bambri<lge. propriérn.ire dem.:;:;.!rnnt à }fatai:~~ 
pour l(:quel dornicile '2-S~ êln à ParH:ete, ru,_: Brfa, t.·n l'Etude d~ 
)f".' Henri Hoppe::istedt, Dt-fE-nse:ir. 

En exêeutîoa à."n:i juz~meu; da Trihunël Civil de Prem!ère 
1nstance de Pape -te. eu da:{: d:1 Z décem:'lr-:.- ~9~1)_ enrerôsrrê et 
signifi~. leq:.ic1 a ordz.·~r;é la ~~·Il:e par l!eita::io~ d'.:' ia tf:"rre 
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.JOLtlXAL. OFF-ICIE-E.. DES ÉTABLISSElIBNTS FRA ........ ÇAIS OO :L'OCÉA:i~IE: 

FARETAIA, sise à Mataiea, indivise entre- M . .A\riituaraite­
vaiautea a Ueva, d'une part, et M. Thomas- Bambridge, d'antre 
part; 

Désignation des hiens à: Tewlre ;_ 

Lor u NIQU F : · 

La terre FARETAIA, sise' au district de M:ataiea. Cette 
terre, suivaat déclaration n° 1819, insérée au .Jou.mal officiel de 
la Colonie du 28 novembre 1889 est bornée: 

1 •' Du côté de la mer, par la terre· Amoora, suv· 1me distance 
de cent trente mètres crno m.); 

2" Dt1 côté de l'intérieur, par la terre Paarua, sur une dis­
tance de -cent soixante mètres (160 m.}; 

3° Du côté_ du district de Papara, par la gJrnt>ifo limite d' Ati­
roa, sur nne distance de quatre-vingts mètres (8'û m.); 

4° Du c-Oté du district de Papeari, par les tE>rres Tiao et.Maa­
mae, sur une distance de soixante-mètres (60 m.); 

Le Cahier des charges pour P'l'rvenir à cette •ente a été dé­
posé au Greffe des Tribunànx, le 14 novembre 1931, conformé-
ment à la loi. · 

. lllise à pt>Îx: 

La mise à prix a été fixée par le jugement précité dn 2 dé­
eembre ·!930, comme suit: 

LoT Ull!QUE : Sept cent cinquante francs, ci..... 750 /' 

Fait et rédigé par Me Léonce Bràult. D€fensenr poursuivant 
à Papeete, le ·H novembre -1931. 

_ LÉONCE BRAULT,. Défenseur. 

Etude de M• G. Dli'BOUCH, notaire à Papeete, 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Eu exécution d'un jugement rendu le 6 octobre 1931 par le 
Tribunal civil de première instance de P>1peete, 

Il sera procédé 

1.e 23 décembre 1931, à 14 heures, m l'étude et par le 
ministère de Me DUBOUCH, notaire commis à cet effet par le 
jugement sus-énoncé, 

A la veute aux enchères ptibfiqnes, en un seul lot, de l'immeu" 
ble ci-après désigné: · -

Une parcelle de teue sise à Atimaono, district de Papara, 
d'une contenance de 3 hectares 31 ares 35 centiares_, faisant 
partie du 16• lot des terres ayant appartenu à la C>1isse Agricvle, 
séparée du surplus dndit lot par une ligne droite - limitée au 
Nord par le lot n · 18 dont elle est séparée par une ligne droite -1 
de 419 mètres p.'>rtant d'une rou~e projetée, et _aboutissant an 

lit d'nne rivière desséchée, tmversêe· à l'Ouest par la rivme de 
Haumaua. -

Cet.immeuble dépend 'de-la. suoœS&ion présumée vacfrnte de 
M. Martin .Friedrich WITT:: itvant demeuré à Atimaon"' parti 
de la Colonie end914 et'n-'ay~nt plns. do.nué de ses n~;elles 
depuis lors. -

Entrée en jouîssaaèeiwédiate _ 

Mise à prix fixée par le juge.:Uent - CL~ MILLE F~CS:..' 
Pour tous renseignements, s! ad!:esse-r soit au Bureau de 

!'Enregistrement à Papeete, soit à ~I· DUBOUCH; . !U}taire, 
dépositaire· du cahier de&-0harges. 

l>IVKHSES 

COlfPAGNIE FRMIÇAISlll: DES PHOSPHATES DE 
, L'OCÉANIE . 

Le Directeur en Océanie àe la Compagnie Française des: 
Phosphates.de l'Océàllie port<'> à la connaissance desmt<\ressés ._ 
que cette Ü'ompagnie- ne c<msidère pas sa responSf<Ïiilit.; enga~ 
gée par aucun acte, ile quelq,;;œ nature qu'il soit, de ·&E>S Agents, 
même agiss;int en- s<>1' nom, sauf ratification écrite- de l'un de 
ses fondés de pouv . .,irs duem.ent auto.tisé. 

i 

.. 

A. GAGNJilüX. 

v-ITTEL 
(VOSGES) 

Gll.A.NDE SOURCE 
GOCTTE - GRAVELLE - ARTHRI'llSJIE. 

-sot:-RCE IIEPAR . . 
SEQUELLES HEPATHIQUES DES COLONIAUX. 

SAISOX: 20 .\lai -- _25.Septembre. 

, Conditions de ''ente do "Jour"nat·.offi.eiel" au numéro. 

. 

Le prix de vente de drnque numérodu'Journal offiei& et de ses. 
s.11ppléments P.::::.t fix.ê comme suit: 

Jusqu'à i6 pages .................. : ..•...........• 2 lr.50 
De 1.7 à 24 pages .................. _. ..........•.. ~· 3 fr. 
De 25 à 3:% pages ................ - . . .. . . .. .. . . . . .. 3 fr. 50 
De 33 à 40 pages ..... -... - ........... -.... :. . . .. . 4 fr. 
De 4i à 48 pages................................. 4 50 

Il est fait exception pour les suppléments conlenant des reven­
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr. par fetilllet de 
2 pages. 

BERGER 
.A..PÉRITIF .ANISÉ 

l'IIDI - 7 HEURES·- ·~ L'HEURE DU BERGER •• 
Exigez Îa marque ... BERGER" sans aueuo prénom 

... Refusez les imitations "" 

PAPEETE - DIPRDŒRIE DU GOlITE..-.U.~"r. 
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